
Protection des riverains (1/2)
La loi n°2018-938 du 30 octobre 2018 (Loi EGALIM) a prévu un renforcement de la protection des 
riverains susceptibles d’être exposés lors de l’utilisation de produits phytopharmaceutiques.

Les utilisateurs de produits phytopharmaceutiques doivent respecter des distances minimales de 
sécurité :

 

 

➢ Défnies par les autorisations de mise sur le marché (AMM) des produits (cf https://ephy.anses.fr/ )

➢ A défaut de distances défnies par l’AMM, distances prévues par l’arrêté du 27 décembre 2019 en 
fonction de la nature du produit et de la culture : 

produits qualifés les plus 
dangereux listés 1 

(produits comportant les mentions de 
danger H300, H310, H330, H331, H334, 

H340, H350, H350i, H360, H360F, H360D, 
H360FD, H360Fd, H360Df,  H370, H372 ou 

contenant une s.a. considérée comme ayant 
des efets perturbateur endocrinien)

20 m incompressibles

produits de biocontrôle 2 ou 
produits composés 

uniquement de substances 
de base ou à faible risque : 

0 mautres PPP : en 
fonction de la culture

cultures « hautes » :
viticulture, arboriculture, petits fruits, 
cultures ornementales de plus de 50 
cm, bananiers, houblon, forêt

10 m

cultures « basses » : 
grandes cultures, maraîchage, 
autres cultures et autres espaces 
non agricoles

5 m

1 : 
https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-de
s-habitations
 
2 : Biocontrôle =  produits de biocontrôle listés au BO + produits utilisables en agriculture biologique (UAB) 
sauf le Copless (phrase de risque H 331)

Produits de biocontôle listés : https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri
+
Produits UAB : http://www.itab.asso.fr/activites/guide-intrants.php

cultures en 
milieu fermé

0 m

https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-des-habitations
https://agriculture.gouv.fr/distances-de-securite-pour-les-traitements-phytopharmaceutiques-proximite-des-habitations
https://info.national.agri/gedei/site/bo-agri
http://www.itab.asso.fr/activites/guide-intrants.php


Protection des riverains (2/2)

La distance minimale de sécurité défnit la largeur de la zone non traitée à proximité des 
bâtiments habitées et aux parties non bâties à usage d’agrément contiguës à ces bâtiments. 
La distance de sécurité s’établit à partir de la limite de propriété.

 

 

 

La distance minimale de sécurité peut être réduite sous deux conditions : 

➢ Que le traitement soit réalisé dans le cadre d’une charte d’engagement validée à l’échelle 
départementale

➢ En ayant recours aux matériels de pulvérisation les plus performants permettant de réduire 
la dérive d’au moins 66 % et listés au BO du Ministère en charge de l’agriculture :   

Les distances minimales peuvent être réduites jusqu’à : 

Des études sont actuellement en cours pour défnir les conditions dans lesquelles des barrières 
physiques (haies, flets) pourraient être pris en compte.

Cas des traitements obligatoires
Les distances de sécurité ne s’appliquent pas aux traitements prévus dans le cadre de lutte 
obligatoire contre des organismes nuisibles réglementés  (Flavescence dorée, Xylella, …) sous 
réserve de dispositions spécifques prévue par l’arrêté de lutte. 

arboriculture, petits fruits, 
cultures ornementales de plus de 
50 cm, bananiers, houblon, forêt

10 m

grandes cultures, maraîchage, 
autres cultures et autres espaces 

non agricoles
5 m

avec technique réduisant la dérive d’au moins 66 % 

avec technique réduisant la dérive 
d’au moins 90 % 

viticulture

10 m

5 m 5 m 3 m

3 m
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